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1. Identification du pétitionnaire  

Raison sociale : SMB 
Forme juridique et capital : SARL au capital de 1 400 000 € 
Siège social : 2 quai Henri IV – BP 4123 – 75163 PARIS cedex 4 
Siège régional : La Michellerie 28150 Prasville 
Responsable : GOLDSTEIN Daphna, co-gérante 
 

2. Renseignements sur l’établissement  

Nature : Carrière à ciel ouvert et installation de premier traitement des matériaux 
Situation : Commune de Prasville  
Surface : 354ha 34a 86ca  
Acte administratif : Arrêté préfectoral d’autorisation du 29 mai 2012 
 

3. Objet de la demande  

Par courrier du 8 octobre 2013, la SARL SMB, représentée par Mme GOLDSTEIN Daphna, a sollicité 
la possibilité de faire fonctionner son installation de traitement et de procéder à l’extraction de 
matériaux le samedi de novembre 2013 à mars 2014 inclus. 
 

Cette demande est motivée par le besoin d’approvisionnement en béton prêt à l’emploi du chantier du 
centre de recherche d’EDF du plateau de Saclay et par le fait que la société a souscrit un contrat EJP 
(Effacement Jour de Pointe) ne permettant pas le fonctionnement de l’installation durant 22 jours en 
hiver. 
 

Les horaires de fonctionnement le samedi seront réduits de 7h à 18h (l’arrêté d’autorisation permet un 
fonctionnement de 6h à 20h). Les seules activités seront l’approvisionnement de l’installation en tout 
venant et le fonctionnement de l’installation de traitement. Aucun tir de mine et aucun chargement de 
camion ne seront réalisés le samedi. 
 

Lors de la Commission Locale de Concertation et de Suivi du 8 octobre 2013 à laquelle assistait le 
maire de Prasville, l’exploitant a présenté le projet de demande de dérogation qui n’a fait l’objet 
d’aucune objection par les participants. 
 

4. Analyse de l’inspection des installations classé es  
La demande est motivée par la nécessité de maintenir un flux d’approvisionnement en matériaux d’un 
chantier exceptionnel et ce uniquement pendant les mois où l’EJP peut être déclenché. Les dernières 
mesures de niveaux sonores réalisées sur site les 30 et 31 août 2012 n’ont pas mis en évidence de 
dépassement en période diurne au niveau des Zones à Emergence Réglementée et en limites de 
propriété. 
 

Ainsi, au vu de l’activité prévue et de la période de fonctionnement, l’Inspection des Installations 
Classées n’a pas d’objection à formuler sur cette demande. 
 

5. Conclusion - Proposition 
Au vu du dossier et des dispositions envisagées par l’exploitant, l’inspection des installations classées 
estime que la modification envisagée n’est pas substantielle.  
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 512-31 du code de l’environnement et considérant les 
éléments fournis par le demandeur, le rapporteur propose aux membres de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites – Formation Carrières - de réserver une 
suite favorable à la demande de la SARL SMB, conformément au projet d’arrêté préfectoral ci-joint. 
 
 
 


